
 

          Uniquement pour les élèves hors secteur 

A déposer sur NUAGE avant le mercredi 6 mai 2026 (délai de rigueur) avec les deux 

derniers bulletins et accompagné d’une vidéo d'un solo de danse sur le thème de votre choix  n'excédant pas 30 

secondes. (Renommer tous les fichiers avec le nom et prénom de l'élève). Déposer sur NUAGE en scannant le QR code ou 

via ce lien : https://nuage02.apps.education.fr/index.php/s/CQKrG2NzCr4dj2D 

L'enseignement en 2nde option danse prépare à la 1ère EDS arts danse. Les élèves hors secteur 
bénéficiant d'une dérogation devront s'engager deux ans. Ils pourront arrêter l'EDS arts danse à l'issue 
de la première tout en restant scolarisé au lycée.    

                              

Nom de l’élève        Prénom 

Date de naissance 

Nationalité  

Nom prénom du responsable légal 

Adresse 

Ville              Code postal 

Tél. fixe :        Tél. portable 

Adresse électronique (obligatoire) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Établissement fréquenté en 2025-2026 : 

 

 


